
PRIVATISATION D’ADP : POUR UN 

RÉFÉRENDUM,
SIGNONS !

Du 13 juin 2019 au 12 mars 2020,  
les électeurs et électrices peuvent obtenir 

un référendum sur ADP, entreprise publique 
qui gère 80% du traffic aérien français.

Suivez les instructions pour soutenir cette démarche.

Si cette initiative vous intéresse, 
munissez-vous de votre carte 
d’identité ou votre passeport  
et rendez-vous sur le site 

www.referendum.interieur.gouv.fr

pour plus d’informations, vous pouvez soit vous rendre à la mairie, 
soit consulter le site                           ou appeler gratuitement le 0184 608 607.

LA FRANCE EST EN 
PROCESSUS DE 

RÉFÉRENDUM.


